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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au mois d’avril, le Conseil national a traité deux objets relatifs à la révision des
compétences du Conseil fédéral pour la conclusion et l’application provisoire de
traités internationaux de portée mineure. Le premier objet émane du gouvernement et
se veut une réponse à la motion « Base légale pour la conclusion de traités
internationaux par le Conseil fédéral », déposée par la commission de politique
extérieure du Conseil des Etats (CPE-CE), et à la motion "Révision des bases légales
régissant la conclusion d'un traité international par le Conseil fédéral" déposée par la
commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN). Dans son
message, le Conseil fédéral propose de garder ses compétences pour conclure seul des
traités internationaux de portée mineure. Concernant l’application provisoire des
traités internationaux, il suggère que tout accord refusé par les deux tiers des membres
de chacune des commissions compétentes ne puisse pas faire l’objet d’une application
provisoire. La commission des institutions politiques du Conseil national (CIP-CN) n’a
pas retenu cette variante. Elle a préféré présenter une version selon laquelle le Conseil
fédéral devrait obtenir l’accord des deux commissions avant de décider de l’application
provisoire d’un traité international. En cas de divergence entre les deux commissions et
d’un deuxième refus, le Conseil fédéral ne pourrait donc pas appliquer un traité
international à titre provisoire. Le Conseil national a suivi sa commission en refusant à
l’unanimité la proposition initiale. Le deuxième objet traité en parallèle par le Conseil
national, soit l’initiative parlementaire Joder (udc, BE; 10.457), vise également une
limitation des pouvoirs gouvernementaux, mais elle va plus loin. En effet, l’initiative
souhaite que le Conseil fédéral ne puisse décider de l’application provisoire qu’après
avoir obtenu l’accord de l’assemblée fédérale. Cette proposition a pris la forme d’une
proposition de minorité lors de son passage devant la chambre basse. Les
parlementaires ont cependant préféré la version de la majorité de sa commission par
103 voix contre 57. L’initiative Joder a donc été classée. Au vote sur l’ensemble, la
proposition de la CIP-CN a été acceptée à l’unanimité. La discussion s’est poursuivie au
Conseil des Etats lors de la session d’hiver. Les sénateurs ont clairement exprimé leur
souhait de s’en tenir à la législation actuelle (soit de limiter l’influence des commissions
à un avis consultatif). Ils ont donc refusé la proposition du Conseil fédéral (28 voix
contre 10 et 7 abstention), refusé la proposition du Conseil national (reprise dans une
minorité Föhn (udc, SZ) et refusée par 33 voix contre 7) et refusé la minorité Stöckli (ps,
BE) qui souhaitait que les commissions des deux conseils aient un droit de veto (par
23 voix contre 17). Le dossier repart donc à la chambre du peuple. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 02.12.2013
EMILIA PASQUIER

Aussenwirtschaftspolitik

Im Dezember 2018 reichte der Kanton Jura eine Initiative ein, die den Ausschluss von
Palmöl von den Freihandelsabkommen mit Indonesien und Malaysia verlangte. Damit
nahm er die Pionierrolle in einer schweizweiten kantonalen Bewegung ein, die mittels
mehrerer Standesinitiativen den Abbau von Handelshemmnissen für Palmöl gegenüber
Indonesien und Malaysia verhindern wollte. So reichten auch die Kantone Thurgau (Kt.Iv.
17.317), Bern (Kt. Iv. BE 18.317), Freiburg (Kt. Iv. FR 18.320) und Genf (Kt.Iv. 18.303)
gleichlautende oder zumindest sehr ähnliche Standesinitiativen ein. Grund dafür war in
allen Kantonen die Angst vor schädlichen Folgen für die einheimische Rapsöl-
Produktion sowie ökologische Bedenken im Kontext der Nachhaltigkeit der
eingeführten Produkte. 
Im Oktober 2019 prüfte die APK-SR die Initiative und beantragte mit 7 zu 0 Stimmen (bei
3 Enthaltungen), ihr keine Folge zu geben. Die Kommission begründete den Entscheid
primär mit der Annahme einer Motion der APK-SR (Mo. 18.3717), womit weitere
diesbezügliche Initiativen überflüssig seien. Des Weiteren sah die Kommission eine
grosse Abhängigkeit der Schweiz von Palmöl und dessen Derivaten und glaubte, dass
Palmöl zur Schaffung nachhaltiger Verbesserungen vor Ort in ein Freihandelsabkommen
integriert werden müsse. 

In der Wintersession 2019 gab der Ständerat der Standesinitiative keine Folge: Mit 33 zu
8 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) stimmte er dem Antrag seiner Kommission zu. Gemäss
Ratspräsident Stöckli (sp, BE) seien die Forderungen der Initiative bereits während der
Beratung des Wirtschaftspartnerschaftsabkommens berücksichtigt worden. 2

STANDESINITIATIVE
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AMANDO AMMANN
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1) BO CN, 2013, p. 628ss.; BO CE, 2013, p. 1012ss.
2) AB SR, 2019, S.1258; Bericht APK-SR vom 14.10.2019
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